
 
 

ENTENTE DE MISE EN OEUVRE DE LA STRATÉGIE ET DU PLAN 
D’ACTION DU CRÉNEAU D’EXCELLENCE  

« RESSOURCES, SCIENCES ET TECHNOLOGIES MARINES »  
pour les régions du BAS-SAINT-LAURENT, de la CÔTE-NORD et 

de la GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
 

 
Entre :  Le GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, représenté par le ministre du 

Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, 
monsieur Raymond Bachand, le ministre responsable de la région du 
Bas-Saint-Laurent et de la Côte-Nord, monsieur Claude Béchard, la 
ministre responsable de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine, madame 
Nathalie Normandeau, le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation du Québec, monsieur Yvon Vallières, dûment 
autorisés,  

 
 ci-après désigné le « GOUVERNEMENT » 
 
Et les régions : Le COMITÉ RÉGIONAL ACCORD de la région du Bas-Saint-Laurent, 

représenté par son président, monsieur Yves Goudreau,  
 
 ci-après désigné le « COMITÉ RÉGIONAL ACCORD DU BAS-

SAINT-LAURENT », 
  
 Le COMITÉ RÉGIONAL ACCORD de la région de la Côte-Nord, 

représenté par sa présidente, madame Line Bérubé, 
 
 ci-après désigné le « COMITÉ RÉGIONAL ACCORD DE LA CÒTE-

NORD », 
 
 Le COMITÉ RÉGIONAL ACCORD de la région de la Gaspésie—Îles-

de-la-Madeleine, représenté par son président, monsieur Eugène 
Bouchard, 

 
 ci-après désigné le « COMITÉ RÉGIONAL ACCORD DE LA 

GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE », 
 
 Les COMITÉS DE CRÉNEAU « Ressources, sciences et 

technologies marines » de la région du Bas-Saint-Laurent, représenté 
par son président, monsieur Marcel Lévesque, de la région de la 
Côte-Nord, représenté par son président, monsieur François Grenier 
et de la région de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine, représenté par 
son président, monsieur Robert Langlois, 

  
 ci-après désigné les « COMITÉS DU CRÉNEAU RESSOURCES, 

SCIENCES ET TECHNOLOGIES MARINES »  
 

Et leurs partenaires associés : 
 
La Conférence régionale des ÉluEs du Bas-Saint-Laurent, 
représentée par son président, monsieur Michel Lagacé, 

 
 ci-après désignée la « CRÉ DU BAS-SAINT-LAURENT » 
 

La Conférence régionale des élus de la Côte-Nord, représentée par 
son président, monsieur Georges-Henri Gagné, 

 
 ci-après désignée la « CRÉ DE LA CÔTE-NORD »  
 

La Conférence régionale des élus de la Gaspésie—Îles-de-la-
Madeleine, représentée par son président, monsieur Bertrand Berger, 

 ci-après désignée la « CRÉ DE LA GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-
MADELEINE » 
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PRÉAMBULE 

 
 
Les éléments de contexte socioéconomique qui prévalent actuellement, appellent 
une vision renouvelée du développement régional reposant sur la capacité d’une 
région d’innover, de s’adapter en permanence, de se mobiliser et de se démarquer 
principalement dans un domaine qui permet de relever le défi de la mondialisation, 
de développer son image de marque et sa qualité de vie. 
 
Le gouvernement du Québec a exprimé sa volonté de conclure une entente avec 
chacune des régions du Québec, appelée Action concertée de coopération régionale 
de développement (ACCORD). Cette entente implique une démarche en vue de 
réaliser un plan d’action économique régional, faisant appel à la participation des 
leaders industriels du milieu, de concert avec les entrepreneurs civiques d’une région 
et s’appuyant sur l’expertise disponible au sein de l’appareil gouvernemental et de 
ses sociétés d’État, en y assurant la participation des acteurs financiers présents au 
Québec. 
 
La Société générale de financement du Québec (SGF) ou d’autres institutions et 
leviers financiers (Investissement Québec, FIER, etc.) pourraient aussi contribuer au 
développement de projets industriels en région et participer activement à l’effort du 
gouvernement du Québec en matière de développement régional. 
 
Dans le cadre du projet ACCORD, on définit un système productif comme un 
ensemble regroupant des entreprises et des organisations (centres de recherche, de 
formation, sociétés de financement, fournisseurs, producteurs, clients,…) qui 
participent au même espace stratégique, qui ont en d’autres mots des relations 
marchandes ou non marchandes, de concurrence ou de coopération, dans l’espace 
de leurs produits, de leurs technologies ou de leurs approvisionnements. 
 
Chaque créneau d’excellence est défini à son tour par un système productif, ou un 
segment d’un système productif qu’une région, ou un territoire, a identifié et où elle 
peut prétendre jouer un rôle prépondérant et développer une image de marque qui 
sera reconnue à l’échelle nationale et internationale. 
 
Le projet ACCORD se veut une démarche concertée dont la réalisation est prévue 
en deux phases : 
 
 la première phase permet la conclusion d’une entente de principe des 

partenaires sur le développement de créneaux d’excellence, capables de 
positionner la région comme un joueur majeur dans l’économie nord-américaine 
et mondiale à l’intérieur de secteurs d’activités particuliers, et pour lesquels la 
région pourra développer une image de marque.  

 
 Les ententes de principe ont été signées :  
 

• pour la région du Bas-Saint-Laurent, le 5 décembre 2002, et comprend les 
créneaux d’excellence suivants : 

 
 Ressources, sciences et technologies marines (coleader); 
 Valorisation de la tourbe et des technologies agroenvironnementales 

(leader); 
 Habitat-construction (en évaluation); 
 Matériel de transport et produits métalliques (en évaluation); 

pour 
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• pour la région de la Côte-Nord, le 27 novembre 2003, et comprend les 
créneaux d’excellence suivants : 

 
 Ressources, sciences et technologies marines (coleader); 
 Ingénierie de procédés industriels, miniers et métallurgiques (leader); 
 Utilisation et transformation de la forêt boréale (associé); 
 Production, transport et entreposage d’énergie (en évaluation); 
 Phytogénétique et production de pommes de terres et de petits fruits 

nordiques (en évaluation); 
pour 

• pour la région de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine, le 16 décembre 2002, et 
comprend les créneaux d’excellence suivants: 

 
 Ressources, sciences et technologies marines (coleader); 
 Récréotourisme santé/nature (leader); 
 Énergie éolienne (émergent); 
 Produits forestiers à valeur ajoutée (sapin et peuplier faux tremble (en 

évaluation). 
 
 Le deuxième volet de cette démarche – l’entente de mise en œuvre ACCORD - 

vise l'établissement d'un plan de mise en œuvre des orientations des ententes de 
principe ACCORD par l’identification et l’évaluation de projets structurants pour 
chacun des créneaux d’excellence établis comme prioritaires par les régions. La 
présente entente de mise en œuvre porte sur un des créneaux leaders pour les 
régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie—Îles-de-la-
Madeleine soit celui des  « Ressources, sciences et technologies marines ». 
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DÉCLARATION 
 
ATTENDU QUE le document intitulé « Plan de développement stratégique « Ressources, 
sciences et technologies marines » a été réalisé sous la responsabilité du milieu régional (plus 
de deux cent cinquante intervenants du secteur ont été mobilisés dont une majorité provenant 
du milieu industriel) et avec le support du GOUVERNEMENT et de la Société générale de 
financement du Québec dans le cadre du projet ACCORD; 
 
ATTENDU QUE ces documents ont été entérinés par le comité de créneau interrégional 
« Ressources, sciences et technologies marines » le 29 mars 2006 et les  3 COMITÉS 
RÉGIONAUX ACCORD en mai et juin 2006; 
 
ATTENDU QUE ces documents ont été acheminés au GOUVERNEMENT du Québec afin que 
soit établie la contribution des partenaires dans le cadre de la démarche ACCORD; 
 
ATTENDU QUE le GOUVERNEMENT a fait connaître ses avis et ses commentaires sur ledit 
document suite à la rencontre du 26 juin 2006 tenue dans la ville de Québec; 
 
ATTENDU QUE la présente entente constitue un engagement moral, une entente entre les 
partenaires, qui n’a pas de valeur juridique; 
 
ATTENDU QUE les investissements financiers indiqués au plan d’action découlent 
d’évaluations sommaires et doivent être considérés, par les parties, comme étant des cibles à 
atteindre; 
 
ATTENDU QUE la contribution des partenaires gouvernementaux et privés peut s’effectuer de 
diverses façons, notamment en mettant à la disposition de la région l’expertise et les réseaux 
de compétences disponibles, en réalisant ou en supportant la réalisation d’études et de 
recherches, ou en contribuant financièrement à la réalisation de certains projets en lien avec 
leur champ d’action respectif; 
 
ATTENDU QU’un bon nombre d’actions relevées dans le plan sont déjà en cours et que la 
signature de la présente entente devrait concourir à améliorer sensiblement la convergence et 
la synergie de l’ensemble des intervenants impliqués dans le créneau : 
 
EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit : 
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1. OBJETS DE LA CONVENTION 
 

La présente entente a pour objets : 
 
1.1 De reconnaître et d’approuver la stratégie et le plan d’action 2006-2011 proposés 

pour le développement du créneau « Ressources, sciences et technologies marines» 
dans les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie—Îles-de-
la-Madeleine; 

 
1.2 D’appuyer la réalisation des actions prépondérantes contenues dans ce plan 

d’action; 
 
1.3 D’encourager et de supporter la convergence et la synergie des interventions de 

l’ensemble des partenaires tant gouvernementaux que privés afin de positionner, 
pour ce créneau, les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la 
Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine comme des joueurs majeurs dans l’économie nord-
américaine et mondiale; 

 
1.4 De promouvoir les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la 

Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine à titre de leaders du créneau d’excellence 
« Ressources, sciences et technologies marines »; 

 
1.5 De prévoir un mécanisme pour assurer le suivi du plan d’action et la reddition de 

comptes. 
 
2. DESCRIPTION SOMMAIRE DU CRÉNEAU D'EXCELLENCE 
 

Le créneau comporte quatre filières : 
 

 L’aquaculture :  l’aquaculture en eau douce et celle en eau salée (mariculture); 
 Les biotechnologies marines; 
 La capture et la transformation de la biomasse marine; 
 Les technologies marines. 

 
3. IDENTIFICATION DU TERRITOIRE CONCERNÉ 
 

L’entente de mise en œuvre vise le développement et la consolidation du statut de leaders 
qu’entendent jouer les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie—
Îles-de-la-Madeleine en matière de ressources, sciences et technologies marines, et ce, 
dans la perspective du renforcement de la complémentarité des pôles assumés par les 
régions concernées du Québec pour permettre un positionnement stratégique sur l’échiquier 
mondial. 

 
4. ÉNONCÉ DE LA VISION STRATÉGIQUE DES QUATRE FILIÈRES ET DES AXES DE 

DÉVELOPPEMENT 
 

4.1 L’AQUACULTURE :  Présente sur tout le territoire du Québec maritime et offrant des 
produits recherchés pour leur qualité sur les marchés intérieurs et extérieurs, tant 
ceux de l’alimentation que ceux des produits dérivés, l’industrie aquacole sera, en 
2016, reconnue pour ses pratiques d’élevage innovatrices, adaptées au milieu 
nordique et respectueuses de l’environnement. 

 
4.2 LES BIOTECHNOLOGIES MARINES :  En 2016, la filière des biotechnologies 

marines du Québec maritime sera compétitive, diversifiée, présente sur les marchés 
internationaux et respectueuses de l’environnement.  Elle sera notamment basée sur 
la valorisation des coproduits de transformation de la biomasse marine et sur la 
biodiversité nordique.  Elle sera reconnue pour son système d’innovation performant 
et son réseau d’entreprises rentables, présentes sur tout le territoire.  Cette filière se 
composera d’entreprises performantes, d’emplois de haute qualité et générera des 
résultats scientifiques et technologiques reconnus.  Pour ce faire, à partir de 2006, 
les intervenants du Québec maritime mettront en place et maintiendront un système 
productif, incluant des infrastructures industrielles, technologiques et scientifiques 
continuellement à la fine pointe.  Ce système productif inclura aussi des stratégies 
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de commercialisation assurant le positionnement du Québec à l’étranger dans le 
secteur des biotechnologies marines. 

 
4.3 LA CAPTURE ET LA TRANSFORMATION DE LA BIOMASSE MARINE :  D’ici 2016, 

le Québec maritime sera reconnu comme un leader dans les secteurs de la capture 
et de la transformation des produits marins par son exploitation durable et rentable 
d’une ressource renouvelable, par sa valorisation optimale des ressources marines 
disponibles qui fournissent une diversité de produits reconnus mondialement. 

 
4.4 LES TECHNOLOGIES MARINES : D’ici 2016, le Québec maritime sera un leader 

mondial en technologies marines, notamment dans les segments des ressources 
renouvelables, des services publics et des services et technologies de l’information 
maritime qui respectent les notions de développement durable. 

 
La filière des technologies sera composée d’entreprises exportatrices performantes, 
d’emplois hautement spécialisés et produira des résultats scientifiques et 
technologiques reconnus. 
 
Pour ce faire, elle comptera sur un système productif innovateur, incluant des 
infrastructures industrielles, technologiques et scientifiques à la fine pointe et sur des 
stratégies de commercialisation assurant le positionnement du Québec à l’étranger. 
 

 
5. SYNTHÈSE DES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ET DES OBJECTIFS RETENUS 

DANS LES QUATRE FILIÈRES  
 

5.1 L’AQUACULTURE : 
 

Les orientations stratégiques : 
 
 Favoriser l’implantation, la consolidation et le développement d’entreprises 

aquacoles rentables dans les régions de l’Est-du-Québec; 
 Développer et adopter des approches novatrices pour la mise en marché des 

produits aquacoles; 
 Intégrer l’industrie aquacole au milieu côtier en tant qu’utilisatrice responsable et 

légitime. 
 
Les objectifs d’affaires : 
 
 Dix (10) nouvelles entreprises impliquées dans la filière aquacole sur le territoire 

du Québec maritime; 
 Diminution, à la ferme, de 20 % du coût de revient moyen de chacune des 

productions aquacoles; 
 Croissance de 400 % de la production aquacole vendue (750 tonnes à 3 000 

tonnes); 
 L’industrie mytilicole québécoise fournit, en 2011, 30 % de la demande de 

moules sur le marché du Québec. 
 

5.2 LES BIOTECHNOLOGIES MARINES : 
 

Les orientations stratégiques : 
 

 Favoriser des applications industrielles pour les différents secteurs de marché 
des biotechnologies marines par la valorisation des coproduits de l’industrie de la 
pêche et de la transformation des produits de la mer, de la biomasse obtenue de 
l’aquaculture et de la biomasse marine issue des eaux froides du fleuve, de 
l’estuaire et du golfe Saint-Laurent; 

 Développer et maintenir les éléments clés de la chaîne d’innovation (R&D) et de 
production, notamment en matière de : 
o caractérisation et criblage des propriétés des ingrédients actifs 

(objectivation); 
o développement de procédés, extraction, concentration, purification et 

formulation; 
o fabrication, commercialisation et distribution; 
o formation continue des ressources humaines; 
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 Favoriser l’implantation et la croissance d’entreprises en offrant et en maintenant 
un encadrement et un soutien scientifique, technologique, d’affaires et financier; 

 Favoriser la production industrielle en mettant en place, maintenant et optimisant 
la productivité des procédés de fabrication des industries de valorisation et de 
biotechnologies marines; 

 Favoriser la commercialisation en développant un positionnement stratégique sur 
les marchés nationaux et internationaux en s’appuyant sur la puissance des 
intervenants clés et les opportunités offertes par le système productif; 

 Favoriser la reconnaissance internationale de l’innovation en développant et 
soutenant des alliances entre les entreprises, les universités et les centres de 
recherche et avec les régions d’excellence à travers le monde. 

 
  Les objectifs stratégiques : 
 

 Développer une masse critique d’entreprises dans la filière des biotechnologies 
marines; 

 Mettre en place un environnement favorable à la croissance et à l’implantation 
d’entreprises dans la filière biotechnologies marines; 

 Compléter et renforcer le système d’innovation et les réseaux; 
 Attirer, développer et maintenir une main-d’œuvre de qualité et productive. 
 

  Les objectifs d’affaires : 
 

D’ici 2011 : 
 Une croissance de 175 emplois et/ou 
 L’implantation de 10 nouvelles entreprises et/ou 
 Des investissements de 75 M$ par les entreprises; 
 Des investissements en R&D de 35 M$; 
 Des exportations de 25 M$. 

 
5.3 LA CAPTURE ET LA TRANSFORMATION DES PRODUITS MARINS : 

 
Les orientations stratégiques : 
 
Afin de développer la richesse, de maintenir ou d’accroître l’emploi dans les régions 
maritimes du Québec, en fonction des niveaux de biomasse exploitable sur une base 
durable :  
 
 Accroître la valeur et la diversité des captures et des produits transformés à des 

fins alimentaires, particulièrement pour les marchés de niches, et des produits 
destinés aux secteurs des biotechnologies marines (cosmétiques, 
nutraceutiques, pharmaceutiques, horticoles et autres), par une utilisation 
maximale de la biomasse; 

 Adopter, optimiser et adapter les technologies pour réduire les coûts de 
production et améliorer la productivité des entreprises; 

 Développer et adopter des approches novatrices de mise en marché des 
produits et co-produits marins en préconisant des alliances stratégiques entre les 
entreprises situées en milieu maritime et celles des milieux urbains favorisant 
ainsi une plus grande pénétration des produits marins sur les différents marchés. 

 Valoriser les coproduits (résidus) qui originent de tout processus de 
transformation des produits marins. 

 
  Les objectifs d’affaires : 
 

 Cinq nouvelles espèces exploitées (sous-exploitées) et 20 nouveaux produits 
transformés et mis en marché par la filière de la capture et de la transformation 
dans les régions maritimes du Québec; 

 Diminution d'un minimum de 5 % des coûts d'opération des entreprises; 
 Croissance de10 % de la diversité et de la valeur des productions des usines des 

régions maritimes (de 300 M$ à 330 M$). 
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 5.4 LES TECHNOLOGIES MARINES : 
 
 Les orientations stratégiques : 
 

 Stimuler la demande en matière de technologies et services maritimes autour de 
l’expertise développée par les centres de recherche et de transfert et les 
entreprises du Québec maritime; 

 Renforcer le maillon industriel de la région en favorisant le développement 
d’entreprises de technologies et services maritimes; 

 Développer une approche de gestion des opportunités et élaborer des 
propositions spontanées selon les opportunités identifiées; 

 Accélérer le transfert de technologies innovantes issues de la recherche locale 
vers l’industrialisation de produits commerciaux; 

 Développer et soutenir des alliances entre les entreprises, les universités et les 
centres de recherche et avec les régions d’excellence à travers le monde. 

 
 Les objectifs stratégiques : 

 
 Développer une masse critique d’entreprises dans la filière des technologies 

marines; 
 Mettre en place un environnement favorable à la croissance et à l’implantation 

d’entreprises dans la filière du créneau : 
o adapter l’appui technique et financier aux besoins des entreprises; 
o compléter et renforcer les infrastructures, le système d’innovation et les 

réseaux; 
o attirer et développer une main-d’œuvre de qualité, motivée et productive. 

 
Les objectifs d’affaires : 

 
D’ici 2011 : 
 Une croissance de 150 emplois et/ou 
 L’implantation de 10 nouvelles entreprises et/ou 
 Des investissements de 75 M$; 
 Des investissements en R & D de 12 M$. 

 
6. SYNTHÈSE DES SYNERGIES INTERRÉGIONALES VISÉES  
 

La stratégie et le plan d’action constituent une assise privilégiée apte à créer une synergie 
et ainsi catalyser une collaboration renforcée entre les régions coleaders de ce créneau soit, 
les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine. 

 
7. ENGAGEMENTS RESPECTIFS DES PARTENAIRES DANS LE CADRE DE L’ENTENTE 

DE MISE EN ŒUVRE 
 

7.1. Engagements du GOUVERNEMENT 
 

Le GOUVERNEMENT s’engage : 
 
1. À reconnaître et à approuver la stratégie proposée pour le développement du 

créneau « Ressources, sciences et technologies marines » dans les régions du 
Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine; 

 
2. À reconnaître le plan d’action 2006-2011 qui découle de la stratégie élaborée 

pour le développement du créneau et à collaborer étroitement avec les 
intervenants concernés du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la 
Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine pour que ces régions soient reconnues en 
priorité dans le cadre de ce créneau comme des joueurs majeurs dans 
l’économie américaine et mondiale; 

 
3. À appuyer, par les outils et les moyens dont il dispose et ceux qu'il pourrait 

mettre en place à cet effet, la réalisation des actions prépondérantes contenues 
dans le plan d'action; 

 
4. À rendre disponible, par l’entremise des directions régionales du ministère du 

Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE), 
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l’information de nature publique recueillie au cours du processus de consultation 
des ministères et organismes gouvernementaux dans le cadre de la démarche 
ACCORD. Ainsi, certaines expertises professionnelles seront accessibles de 
même que la documentation relative aux modalités d’application des différents 
programmes d’aide financière, et ce, dans une perspective de convergence et de 
synergie de l’intervention gouvernementale; 

 
5. Dans le cadre d’activités de communication, à faire la promotion des régions du 

Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine à 
titre de coleaders du créneau « Ressources, sciences et technologies marines » 
auprès des instances publiques ou privées, auprès d’entreprises québécoises et 
étrangères et auprès de promoteurs potentiels; 

 
6. À désigner les directions régionales du MDEIE comme ses représentants au 

mécanisme de suivi pour la mise en œuvre de la stratégie et du plan d’action. 
 

7.2 Engagements des régions 
 

Les COMITÉS RÉGIONAUX ACCORD, en collaboration avec les comités de créneau 
« Ressources, sciences et technologies marines », s’engagent à : 

 
7.2.1 Voir à la mise en œuvre, en fonction de leur expertise et de leurs disponibilités, 

des éléments de la stratégie et du plan d’action du créneau : 
 

7.2.1.1 en assurant la coordination des acteurs directement concernés pour 
favoriser le développement du créneau; 

 
7.2.1.2 en participant à la recherche de financement pour permettre la 

réalisation d’actions prépondérantes et prioritaires du plan; 
 
7.2.1.3 en s'assurant qu'un comité de suivi soit mis en place et chargé de 

programmer les projets et activités à mettre en œuvre selon les priorités 
identifiées aux plans d'action et les disponibilités budgétaires des 
maîtres d'œuvre et partenaires pressentis; 

 
7.2.1.4 en s'assurant que le comité de suivi procède à un compte-rendu 

périodique du degré de réalisation des projets et activités prévus aux 
plans d'action du créneau, ainsi que du niveau d'atteinte des objectifs 
identifiés; 

 
7.2.1.5 en appuyant la promotion des régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-

Nord et de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine à titre de coleaders du 
créneau leur permettant ainsi de se positionner comme des joueurs 
majeurs sur l’échiquier nord-américain et mondial; 

 
7.2.1.6 en associant les autres régions du Québec, concernées par ce créneau, 

à la réalisation de certaines actions dans une perspective 
d’interrégionalité. 

 
Les CRÉ s’engagent, conformément à leur mission, à : 

 
7.2.2 Appuyer la stratégie et la mise en œuvre du plan d’action du créneau : 

 
7.2.2.1 en favorisant la concertation des intervenants des milieux régionaux 

pour faciliter le développement du créneau; 
 
72.2.2 en mettant à contribution, si nécessaire, les outils d’interventions mis à 

leur disposition (ententes spécifiques, Fonds de développement 
régional, etc.) pour encourager certaines actions prépondérantes 
jugées prioritaires par les régions; 

 
7.2.2.3 en collaborant à la promotion des régions du Bas-Saint-Laurent, de la 

Côte-Nord et de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine à titre de coleaders 
du créneau leur permettant ainsi de se positionner comme des joueurs 
majeurs sur l’échiquier nord-américain et mondial. 
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7.3 Engagements conjoints : 

 
Le GOUVERNEMENT, les COMITÉS RÉGIONAUX ACCORD, les COMITÉS DE 
CRÉNEAU et les CRÉ s’engagent à : 

 
7.3.1 Assurer la confidentialité des renseignements dont l’accessibilité est assortie 

d’une et de plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1, ci-après citée «Loi sur l’accès») dont, notamment les 
renseignements ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, 
sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, sur les 
décisions administratives ou politiques ou sur la vérification, ainsi que tous les 
renseignements nominatifs au sens de la Loi sur l’accès, et ce, sans limite de 
temps; 

 
7.3.2 Convenir du mécanisme le plus approprié pour assurer le suivi de la stratégie 

et du plan d’action de même que la reddition de comptes auprès des instances 
concernées. 

 
8. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE ET DE SUIVI DE LA CONVENTION 
 

8.1  Durée de l’entente 
 

 L’entente entre en vigueur au moment de sa signature et demeure valide pour une 
période de cinq ans. En vertu de la reddition de comptes et de l’évaluation des 
résultats afférents, la présente est sujette à renouvellement par tacite reconduction. 

 
8.2 Modification à l’entente 
 

L’entente de mise en œuvre pourra être modifiée avec le consentement de l’ensemble 
des parties signataires. Un projet de modification proposé par une des parties devra 
être communiqué, par écrit, aux autres parties. Celles-ci transmettront leur réponse 
concernantl’objet de la demande dans un délai de 45 jours. 

 
8.3  Publicité, relations publiques et communications 
 

Les parties conviennent d’harmoniser leurs activités de publicité, de relations 
publiques et de communications en regard de la présente Entente. 
 
Tous les projets réalisés dans le cadre de cette Entente doivent faire l’objet 
d’information auprès des clientèles concernées. À cet égard, les plans de 
communication qui seront élaborés conjointement pour chaque projet de l’Entente 
devraient viser à faire connaître le rôle des parties. 

 
Plus spécifiquement, les COMITÉS RÉGIONAUX et les CRÉ s’engagent à : 

 
 Offrir une tribune aux ministres signataires de l’Entente ou à leurs représentants, 

lors de la conférence de presse pour l’annonce de l’Entente et pour l’annonce de 
projets financés par le GOUVERNEMENT; 

 
 Inviter les représentants des ministères concernés à toute activité publique relative 

à l’Entente et à mentionner leur contribution lors de ces événements; 
 

 Indiquer la participation des ministères par l’utilisation de la signature ministérielle – 
nom et logo – dans les activités de promotion, de publicité et de relations publiques 
liées à l’Entente. L’utilisation de la signature devra être validée par les ministères 
concernés; 

 
 Faire approuver par le GOUVERNEMENT le plan de visibilité, lequel comprendra 

tous les outils de communication où l’on fera mention de la contribution des 
ministères; 

 
 Faire refléter de façon équitable la contribution des parties dans tout matériel 

d’information publique produit dans le cadre de l’Entente. 
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8.4 Les communications entre les parties 

 
Aux fins de la présente, les parties conviennent que les communications, par écrit, 
entre elles, seront acheminées de la façon suivante : 

 
Pour le GOUVERNEMENT : À l'attention de monsieur Roger Cyr 

Directeur régional 
Ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation  
Bureau régional du Bas-Saint-Laurent 
337 rue Moreault, local RC-04 
Rimouski (Québec)  G5L 1P4 
 

 À l’attention de Jacques Chiasson 
Directeur régional 
Ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation 
Bureau régional de la Côte-Nord 
625, boul. Laflèche, local RC 711 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1C5 
 

 À l’attention de madame Françoise 
Joncas 
Directrice régionale 
Bureau régional de la Gaspésie—Îles-de-
la-Madeleine 
Ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation 
500, avenue Daigneault, local 10-A 
Chandler (Québec)  G0C 1K0 
 

Pour les COMITÉ RÉGIONAUX 
ACCORD : 
  

À l'attention de monsieur Yves Goudreau 
Président du comité régional ACCORD 
Région Bas-Saint-Laurent 
1, avenue Premier 
Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 6C1 
 

 À l’attention de madame Line Bérubé 
Présidente du comité régional ACCORD 
Région de la Côte-Nord 
400, chemin de la Pointe-Noire 
P.O. Box 1650 
Sept-Îles (Québec) G4R 5M9 
 

 À l’attention de monsieur Eugène 
Bouchard 
Président du comité régional ACCORD 
Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 
129, boulevard René-Lévesque 
Case postale 186 
Chandler (Québec)  G0C 1K0 
 

Pour les CRÉ : À l'attention de monsieur Michel Lagacé 
Président  
Conférence régionale des ÉluEs du Bas 
Saint-Laurent 
186, rue Lavoie 
Rimouski (Québec) G5L 5Z1 
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 À l’attention de monsieur Georges-Henri  
Gagné 
Président 
Conférence régionale des élus de la 
Côte-Nord 
625, boul. Laflèche, bureau 204 
Baie-Comeau (Québec) G5C 1C5 
 

 À l’attention de monsieur Bertrand 
Berger 
Président 
Conférence régionale des élus de la 
Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 
153-2, rue de la Reine 
Gaspé (Québec) G4X 1T5 

 
8.5 Ouverture à d’autres partenaires 

 
D'autres partenaires pourront se joindre à la présente entente dans la mesure où 
l'ensemble des parties qui en sont signataires le juge à propos. L'association de ces 
nouveaux partenaires pourra se faire par le biais d'un avenant signé par l'ensemble 
des parties associées à la présente et par les nouveaux partenaires qui s'y ajouteront. 
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SIGNATURES 

 
EN FOI DE QUOI, les parties reconnaissent avoir lu et accepté toutes et chacune des 
conditions de ce protocole et les représentants dûment autorisés ont apposé leur signature. 
 

   LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
      
Signé à  le  jour de novembre 2006 
    

   Raymond Bachand 
Ministre du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation 

      
Signé à  le  jour de novembre 2006 
   

   Yvon Vallières 
Ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec 

      
Signé à   le  jour de novembre 2006 
      

   Nathalie Normandeau 
Ministre responsable de la région de la Gaspésie—
Îles-de-la-Madeleine 

      
Signé à   le  jour de novembre 2006 
    

   Claude Béchard 
Ministre responsable de la région du Bas-Saint-
Laurent et de la Côte-Nord 

    
 

  

  LES COMITÉS RÉGIONAUX ACCORD de la 
région du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et 
de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 

      
Signé à  le  jour de novembre 2006 
    

   Yves Goudreau 
Président, Bas-Saint-Laurent 

      
Signé à  le  jour de novembre 2006 
      

   Line Bérubé 
Présidente, Côte-Nord 
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Signé à  le  jour de novembre 2006 
      

   Eugène Bouchard 
Président 
Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 

      
   LES COMITÉS DE CRÉNEAU « RESSOURCES, 

SCIENCES ET TECHNOLOGIES MARINES » de la 
région du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et 
de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 

      
Signé à  le  jour de novembre 2006 
      

   Marcel Lévesque 
Président 
Bas-Saint-Laurent 

  

      
Signé à  le  jour de novembre 2006 
      

   François Grenier  
Président 
Côte-Nord 

  

      
Signé à  le  jour de  novembre 2006 
      

   Robert Langlois 
Président 
Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  

      
  LES CONFÉRENCES RÉGIONALES DES ÉLUS DU 

BAS-SAINT-LAURENT, DE LA CÔTE-N0RD ET DE 
LA GASPÉSIE—ÎLES-DE-MADELEINE 

      
Signé à  le  jour de novembre 2006 
      

   Michel Lagacé 
Président, Bas-Saint-Laurent 

      
Signé à  le  jour de novembre 2006 

      

   Georges-Henri Gagné 
Président, Côte-Nord 

      
Signé à  le  jour de novembre 2006 

      

   Bertrand Berger 
Président, Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 
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ANNEXES : STRATÉGIE ET PLANS D’ACTION 


